Rencontre ADISIM-AIECAM-AIIBr- Meurice

05/12/2005
Présents : V. Brusten, E. Croisy, N. Manderlier, O. Stevens, M. Roekens.

Discussions :

1. Faire une enquête 

L’AIECAM a demandé à certains membres ce qu’ils pensent de l’idée d’un bulletin commun : il n’y a pas eu de contre mais il n’y a pas non plus eu de pour enthousiaste.  

2. Nom 

La 1ere page sera sous le nom unique de l’UFIIB afin de faciliter les choses avec la poste.  Cependant le nom des associations participantes sera indiqué à l’intérieur de la page de garde.

3. Qui fait quoi ?

Les responsables actuels des bulletins de chaque association seront responsables de la collecte des articles de leur association.  Ces articles seront envoyés à l’éditeur responsable qui mettra tout ça en page avec les publicités.  Le bulletin terminé sera soumis à un comité de lecture (certainement les responsables bulletins + le bureau UFIIB) via fichier internet.  Les remarques devront être envoyées endéant un laps de temps assez court (3 jours). Le bulletin sera ensuite envoyé à l’impression par l’éditeur responsable.  La question de l’apposition des timbres est encore à définir : exécuté par les membres CA volontaires à l’AIECAM, par des scouts rémunérés pour l’AIIBr.  

L’éditeur responsable sera désigné par l’UFIIB.  E. Croisy s’est dores et déjà porté candidat.

Il serait également possible dans le futur de créer des groupes de travail par spécialité afin d’avoir un nombre d’article équilibré.

Il va falloir respecter un timing très strict désormais.

4. Argent :

Nous avons proposé que l’UFIIB sponsorise entièrement le premier numéro.  Par la suite, il serait intéressant que l’UFIIB, en tant qu’association à part entière, paye une partie du bulletin au même titre que les autres associations.  Le montant  à payer est encore à déterminer : un fixe/association  ou fixe + pourcentage/membre ou pourcentage/membre ou fixe + pourcentage/bulletin à envoyer, ….

5. Nombre d’exemplaires
	
	Nb exemplaires
	Fréquence
	Prix (euros)

	AIECAM
	3400
	Trimestriel
	~ 2500/bulletin TTC

	ADISIM
	150 (mais ~ 6000 diplômés)
	Semestriel
	~ 500/an TTC

	AIIBr
	2400
	trimestriel
	~ 1000/bulletin sans timbres


Chaque association devra être responsable de ses databases !

6. Publicité

Pour bénéficier de réductions avec la poste, il faut que le bulletin contienne au moins 3 publicités différentes : pas de problème.  

Il faut fixer un pourcentage maximum de publicité/bulletin pour ne pas devenir totalement vide et commercial : 20-25% ?  A décider par l’UFIIB.

Il va falloir unifier les tarifs.  Les membres désirant produire une publicité bénéficierait d’une réduction (10% à l’AIECAM ?).  E. Croisy propose de s’occuper entièrement de la gestion des publicités mais à titre professionnel, il prendrait un pourcentage fixe sur chaque contrat trouvé.  L’argent gagné serait injecté dans le pot commun de financement du bulletin, ce qui diminuerait la participation de chacun.

7. Prochaine réunion

Organiser un bureau de l’UFIIB à ce sujet.

La prochaine réunion se tiendrait au mois de janvier en présence de membres du bureau UFIIB.

